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SAVENCIA SA 
Société Anonyme  

au capital de 14 032 930 euros 
Siège social : 42, rue Rieussec 

78220 VIROFLAY 

847 120 185 R.C.S. VERSAILLES  
____________________ 

 

RECTIFICATIF A L’AVIS DE REUNION PARU AU BALO DU 18 MARS 2024 
 
 

Concernant l’avis préalable de la Société paru au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) N°34 en date du 
18 mars 2024, dans le texte de la trentième résolution relative à la délégation de compétence à donner au Conseil 
d'Administration pour augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéf ices et/ou primes, il y a lieu de lire 

« L’Assemblée Générale Extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, et conformément aux 
dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-130 et L. 22-10- 50 du code de commerce : » au lieu de « L’Assemblée 
Générale Extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-130 et L. 22-10- 50 du 
code de commerce : », cette délégation ne faisant pas l’objet d’un rapport spécial des Commissaires aux comptes.  » 
 

Le reste du projet de texte des résolutions demeure inchangé. 
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